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DE SALMONIDÉS

Communication du Président du Groupe spécial

La communication ci-après, datée du 8 novembre 1999 et adressée à l'Organe de règlement
des différends, est distribuée conformément à l'article 12:12 du Mémorandum d'accord sur le
règlement des différends.

_______________

Les États-Unis ont demandé au Groupe spécial, conformément à l'article 12:12 du
Mémorandum d'accord, de suspendre ses travaux jusqu'à ce que ses membres aient achevé leurs
travaux dans la procédure en cours demandée par le Canada conformément à l'article 21:5 du
Mémorandum d'accord sur le règlement des différends (WT/DS18) ou pendant onze mois, si ce délai
est plus court.  Le Groupe spécial a accédé à cette demande.

__________


